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Ce contrat doit être conclu avant toute inscription définitive et tout règlement de frais (Article L. 6353-3). 
 

Entre les soussignés : 
 
AXUN SAS – Les Photons – 105 route du Pin Montard – Les Bouillides – 06410 BIOT SOPHIA ANTIPOLIS, enregistrée 
sous le N° 93.06.06244.06 auprès du préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur, représentée par M. Roland 
d’Authier 
 

Nom et prénom du cocontractant :  
 
Nom, prénom * : ……………………………………………………………………………………………………………………... 

Adresse * : ……………………………………………………………………………………………………………………………. 

Tél : …………………………………………….   Emai * : …………………………………………………………………………. 

 
(*Les champs marqués d’un astérisque sont obligatoires) 
 
 

ARTICLE 1 : Objet 
 
En exécution du présent contrat, l’organisme de formation s’engage à organiser l’action de formation intitulée : 
AUTOCONSOMMATION. 
 

ARTICLE 2 : Nature et caractéristique des actions de formation 
 

L’action de formation entre dans la définition prévue à l’article L.6313-1 de la sixième partie du Code du travail.  

 

Elle a pour objectif :  
Acquérir les connaissances théoriques et pratiques nécessaires à la mise en œuvre de systèmes solaires 
photovoltaïques en autoconsommation  
  

Sa durée est fixée à 7 heures soit une journée de formation, le matin 8h30/12h00 - l’après-midi 14h00/17h30 
 
Lieu : 105 Route du Pin Montard 06410 BIOT 
Type d’action de formation (au sens de l’article L.6313-1 du Code du Travail) :  

• Adaptation, promotion, prévention, acquisition, entretien et perfectionnement des connaissances. 
 

ARTICLE 3 : Niveau de connaissance préalable nécessaire  
 

Afin de suivre au mieux l’action de formation susvisée et obtenir la ou les qualifications auxquelles elle prépare, le 
stagiaire est informé qu’il est nécessaire de posséder, avant l’entrée en formation, le niveau de connaissance suivant :  

 Bases en électricité  
 

ARTICLE 4 : Organisation de l’action de formation  
 

L’action de formation aura lieu du …………………………………………….. au …………………………………………  

Elle est organisée pour un effectif de minimum 5 stagiaires, maximum 12 stagiaires.  

 

CONTRAT DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
(Articles L. 6353-3 à L. 6353-7 du Code du travail) 
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Les conditions générales dans lesquelles la formation est dispensée, notamment les moyens pédagogiques et 
techniques, sont à consulter sur notre site internet : AXUN-SOLAR.COM 
  
Les diplômes, titres et références des personnes chargées de la formation sont indiqués ci-dessous :  
Roland D’Authier : Ingénieur Polytech Nice 
Olivier Moriani : Master 2 Sciences Technologies Santé, mention Energie Solaire. 
 

ARTICLE 5 : Moyens permettant d’apprécier les résultats de l’action  
 
Les procédures d’évaluation se concrétisent par des QCM, grille d’évaluation, travaux pratiques, tests réguliers de 
contrôle de connaissances, des fiches. Il ne s’agit pas d’auto-évaluation ou d’appréciation du stage par le stagiaire.  
 

ARTICLE 6 : Sanction de la formation  
 

En application de l’article L. 6313-7 du Code du travail, une attestation mentionnant les résultats de l’évaluation sera 
remise au stagiaire à l’issue de la formation.  
 

ARTICLE 7 : Moyens permettant de suivre l’exécution de l’action  
 
Feuille de présence signée par le stagiaire et le formateur par demi-journée de formation. 
 

ARTICLE 8 : Délai de rétractation  
 

Le cocontractant aura jusqu’à 5 jours ouvrables avant le démarrage de la session de formation pour se rétracter. Il en 
informera l’organisme de formation par écrit. 
  

ARTICLE 9 : Dispositions financières 
 

En contrepartie de cette action de formation, le cocontractant s’acquittera des coûts suivants : 
 
Coût de la prestation : 
 
Total HT :   400 € x ……. stagiaire(s) 
TVA 20% :    80 € x ……. stagiaire(s) 
Total TTC : ……………………… € 
 
La totalité du prix susmentionné sera versée par virement à l’inscription avant le début de la formation. 
 

ARTICLE 10 : Interruption du stage  
 

En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l’organisme de formation, le cocontractant pourra être positionné 
sur une autre session. 
En cas d’abandon du stage par le stagiaire pour un autre motif que la force majeure dûment reconnue, le présent contrat 
est résilié et ne donnera lieu à aucun remboursement. 
 
Si le stagiaire est empêché de suivre la formation par suite de force majeure dûment reconnue, le contrat de formation 
professionnelle est résilié. Dans ce cas, seules les prestations effectivement dispensées sont dues au prorata temporis 
de leur valeur prévue au présent contrat.  
 

ARTICLE 11 : Différends éventuels 
 

Si une contestation ou un différend n’ont pu être réglés à l’amiable, le Tribunal de GRASSE sera seul compétent pour 
régler le litige. 
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ARTICLE 12 : Formulaire de consentement RGPD 
 

Nous utilisons également votre adresse électronique pour vous adresser des informations techniques, des actualités, 
ainsi que des offres commerciales. 
Merci de cocher une des cases ci-dessous, afin de nous informer de votre acceptation ou de votre refus 
d’utiliser, d’enregistrer et de traiter les données à caractère personnel, renseignées dans cette convention. 
 

 J’accepte                                               Je refuse  
 

Vous pourrez à tout moment demander la modification de ces données. Vous pourrez à tout moment annuler cette ou 
ces autorisations sur simple demande. Pour cela vous pouvez nous contacter par mail à : formation@axun-solar.com 
ou par téléphone au 04.92.96.96.94.  
Vous avez le droit de déposer une réclamation auprès de la CNIL, organisme de contrôle : www.cnil.fr 
 
 
 
 
 
Fait à Biot le ………………………….. 
 
 
Pour le candidat : Pour l’organisme, 
Nom : ……………………………………………. M. Roland d’AUTHIER 
Prénom : ………………………………………. Président d’AXUN SAS 
 
Signature Signature et Cachet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FORMULAIRE DROIT A L’IMAGE 
 
Je soussigné(e)  
 
Nom et prénom (du candidat) : ……………………………………………. 

Demeurant : …………………………………………………………………... 

 
Conformément aux dispositions relatives au droit à l’image, j’autorise gracieusement AXUN SAS dont le siège est situé 
au 105 route du Pin Montard, 06410 Biot, et ses prestataires techniques, à réaliser des prises de vue photographiques, 
des vidéos ou des captations numériques lors de la formation qui aura lieu au 105 route du Pin Montard 06410 BIOT. 
 

Les images pourront être exploitées et utilisées directement par la structure sous toute forme et tous supports, pour un 
territoire illimité, sans limitation de durée, intégralement ou par extraits et notamment : presse, livre, supports numérique, 
exposition, publicité, projection publique, concours, site internet, réseaux sociaux. 
 

 

mailto:formation@axun-solar.com
http://www.cnil.fr/
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Le bénéficiaire de l’autorisation s’interdit expressément de procéder à une exploitation des photographies susceptible 
de porter atteinte à la vie privée ou à la réputation, et d’utiliser les photographies, vidéos ou captations numériques de 
la présente, dans tout support ou toute exploitation préjudiciable. 
 

Je reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrai prétendre à aucune rémunération pour l’exploitation 
des droits visés aux présentes. 
Je garantis que ni moi, ni le cas échéant la personne que je représente, n’est lié par un contrat exclusif relatif à l’utilisation 
de mon image ou de mon nom. 
 

Pour tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution des présentes, il est fait attribution expresse de juridiction aux 
tribunaux français. 
 

 J'accepte les conditions énumérées ci-dessus                       Je refuse les conditions énumérées ci-dessus 

 
 
 Fait à ……………………………………………, le ……………………………… 
 
 Signature du candidat précédée de la mention « Lu et approuvé » 
 


